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INTRODUCTION 

 

Identification 

 Intitulé 

  Fonds d’archives de la communauté de Montigny sur Vingeanne 

 Dates extrêmes 

  1804-1998 

 Niveau de description 

  Dossier et pièce. 

 Importance matérielle 

  0.45 ml 

Contexte 

 Biographie du producteur 

 L’Ordre de Sainte-Ursule, plus connu sous le nom des Ursulines, naît à Brescia, en Italie en 

1540, non sous forme d’un ordre tel que l’on connaît aujourd’hui mais d’une Compagnie. C’est l’œuvre 

de sainte Angèle qui se concrétise : fonder la Compagnie de Sainte-Ursule pour permettre à des jeunes 

vierges de se consacrer pleinement au Christ tout en restant dans le monde. Peu à peu, la Compagnie se 

développe et arrive en France à la fin du XVIe siècle avec Françoise de Bermond à L’Isle-sur-la-Sorgue, 

dans le Comtat Venaissin. Avec l’influence du Concile de Trente et d’autres personnalités, la Compagnie 

prend la forme d’un ordre monastique en adoptant la règle de saint Augustin au début du XVIIe siècle. 

L’ordre est florissant puisque de nombreux monastères avec des pensionnats et externats qui leur sont 

attachés afin d’instruire les filles, sont fondés. 

Fondé en 1816 par Julie Quillot et trois autres femmes1, le monastère de Montigny fut d’abord agrégé à 

l’Ordre des Trappistes. Dès 1818, le curé de Montigny (Bernard Lesserteur) les fit affilier au Tiers-Ordre 

de la Trappe. Ce dernier avait été fondé par Augustin de Lestrange, général de l’Ordre des Trappistes, 

pendant son exil en Suisse, dans le but d’élever les jeunes filles et de recueillir les religieuses françaises 

émigrées depuis 1793. Les premières années, la communauté naissante fut très pauvre mais reçut malgré 

tout de nombreuses novices. Mais comme le Père de Lestrange n’avait pu faire approuver son institut 

par le Saint-Siège avant sa mort, les maisons du Tiers-Ordre ne purent continuer à exister et durent se 

reconvertir.  

L’évêque de Dijon, Mgr Martin de Boisville, proposa à la communauté d’adopter la Règle des Ursulines. 

Le Père Poinsel, supérieur du grand Séminaire de Dijon, donna le voile blanc à 36 religieuses le 11 

février 1828. Julie Quillot pris le nom de Julie de Sainte-Ursule de Jésus. Il fut décidé de n’imposer 

qu’un an de noviciat. En 1829, Mère Quillot fut élue supérieure.  

La Maison fut reconnue par le gouvernement en 1827. En décembre 1827, Sr Marie du St Esprit, 

supérieure de Marsannay, pris la direction de la Visitation de Dijon. Mère Julie l’appris au dernier 

moment.  

 
1 Julie Quillot était accompagnée de Madeleine Rocq et Marthe Louvot. Elles sont rejointes par Anne Dechampy 

se groupèrent pour prodiguer l’instruction de la jeunesse dans le pays. Anne Dechampy devint plus tard 

supérieure du monastère de la Visitation de Dijon (Mère de Chantal). 
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12 février 1828, Mr Ponsel donna l’habit d’ursuline à 28 anciennes trappistes de Montigny. Le 4 mars, 

idem pour 10 religieuses de Marsannay. Marsannay dût être supprimé quelques semaines plus tard à 

cause d’exigences financières de Mr Dechampy.  

Plus de 200 religieuses ont fait profession dans ce monastère. Chaque année, 60 à 75 pensionnaires et 

31 à 40 enfants de la classe gratuite apprenaient la vie chrétienne à l’école des Ursulines de Montigny. 

En 1858, un essaim se détacha de la ruche pour aller secourir les Ursulines De Naxos, et en 1861, un 

second essaim alla fonder la maison de Lutra dans l’île de Tinos.  

En 1886, une colonie importante partit fonder à Saulieu (Côte d’Or) une nouvelle maison qui prospéra 

jusqu’en 1903 où la communauté fut expulsée. Tous les sujets repartirent à Montigny. Une grande partie 

des Ursulines de Montigny et Saulieu est allée en Grèce ou en Espagne en attendant des jours meilleurs.  

Montigny entra dans l’Union Romaine en 1904. 

Les Ursulines de Montigny obtinrent l’hospitalisation et la restitution des dots revendiquées en 1904. 

L’immeuble a été racheté par M. Carrière, père de deux religieuses de la communauté pour 8000 francs.  

La communauté de Montigny fut fermée par la province France Nord en 1938.  

 

 Histoire de la conservation et modalités d’entrée 

Arrivé à Avallon à la fermeture de la communauté. Puis, transfert à Beaugency au moment de la 

fermeture d’Avallon.  

 

Contenu et structure 

 Présentation du contenu 

Archives de la communauté de Montigny sur Vingeanne et de sa filiale Saulieu (1887-1903) 

 Accroissements 

 Le fonds est considéré clos.  

 Mode de classement 

 Le fonds suit le cadre de classement mis à jour par la Province France Belgique Espagne. Il a 

été décidé de simplifier les anciennes cotations basées sur le cadre de classement de l’Abbé Molette, 

dans la politique d’uniformisation des classements des fonds d’archives de la province.  

 

Conditions d’accès et d’utilisation 

 Conditions d’accès 

 Les archives des Ursulines sont privées mais il a été décidé de les ouvrir au plus grand monde. 

Les règles de communicabilité se basent donc sur la législation publique. Les documents d’avant 1972 

sont librement communicables. Pour les documents d’après 1972, ils sont librement communicables 

s’ils ne contiennent pas de données à caractère personnel concernant des religieuses encore vivantes ou 

décédées depuis moins de 25 ans. Toutefois, les ursulines restant propriétaires de leurs archives, peuvent 

refuser l’accès selon les circonstances et les demandes, privilégiant la sécurité matérielle des fonds.  

 Conditions de reproduction 



Archives des Ursulines 

COMMUNAUTE DE MONTIGNY  

4 

 

La reproduction d’un document d’archives est libre dans la mesure où le document est librement 

communicable et sans aucune donnée personnelle ou sensible. Mais elle peut donner lieu à une 

rétribution si elle engage des coûts pour le service : frais d’envoi, photocopies. 

Langue et écriture 

Français. 

 

Instrument de recherche 

Répertoire méthodique détaillé. 

 

Sources complémentaires 

Archives de la Maison Généralice des Ursulines de l’Union Romaine 

Fonds de la Province France Sud Espagne (FSE 1H-12H) 

Fonds de la formation des Ursulines françaises (1K-2K-3K) 

Fonds des communautés de Grèce (GR) 

 

Bibliographie 

- Mère Marie de Chantal Gueudré, Histoire de l’Ordre des Ursulines en France (3 vol.), Paris, 

1958-1963. 

- Sœur Marie Bénédicte RIO, Histoire et spiritualité des Ursulines, Rome, 1989-1990. 

- Sœur Anne Lemaire, Les Ursulines en Grèce, Athènes, 1979. 
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REPERTOIRE METHODIQUE DETAILLE 

 

 

Série B : Archives antérieures à la fondation de l’Union Romaine 

1804-1938 

 

MONTIGNY 2B Archives postérieures à la Révolution française 

1804-1938 

 

MONTIGNY 2B1 Relations avec les autorités ecclésiastiques. - évêque de Dijon : 

correspondance, décision.  

1839-1880 

MONTIGNY 2B2 Relations avec les autorités civiles : loi du 24 mai 1925 relative à 

l’autorisation et à l’existence légale des congrégations et communautés religieuses de 

femmes. Statuts des Ursulines d’Amiens, ordonnance royale d’existence.  

1825-1829 

 

MONTIGNY 2B3 Temporel :  

1813-1890 

 

MONTIGNY 2B3/1 Gestion de la propriété : Baux, actes de propriété, actes de vente, 

autorisation d’inhumer dans la propriété, actes notariés, inventaires des parcelles de 

terre et de pré. 

1804-1890 

 

MONTIGNY 2B3/2 Travaux à Saulieu : mémoires, contrats avec les artisans. 

1886 

 

MONTIGNY 2B4 Personnel : Notices nécrologiques, cahier des actes d’examens de 

prétendantes pour la prise d’habits., registres de prises d’habits et profession, listes des 

religieuses.  

1826-1938 

 

MONTIGNY 2B6 Spirituel : Registre des pièces authentiques concernant la 

spiritualité, Indulgences, association spirituelle entre monastères, bénédiction de l’eau 

et du cimetière, érection chemin de croix, agrégations à des archiconfréries. 

1833-1896 
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MONTIGNY 2B8 Vie de la communauté : registres du conseil local, des actes du 

chapitre, des élections des Supérieures. 

1830-1930 

 

 

Série C : L’exil après les lois de spoliation de 1904 

1904-1912 

 

MONTIGNY 1C/1 Expulsion de la communauté : Acte de nomination du liquidateur, 

adjudications de liquidation des bien, procès-verbaux de jugement à la suite des expulsions. 

1904-1912 

 

Série D : Relations avec les autorités ecclésiastiques. 

1899-1904 

 

MONTIGNY 2D Affiliation à l’Union Romaine : demande d’entrée, correspondance avec 

l’évêché de Dijon. 

1899-1904 

 

Série I : Administration locale. 

1900-1998 

 

MONTIGNY 3I/1-11 Vie de la communauté 

v.1900-1998 

 

MONTIGNY 3I/1Récit détaillé de l’Abbé Jean Deguin sur l’histoire de la 

communauté2. 

Début XXe siècle. 

 

 
2 Sert de diaire. 
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MONTIGNY 3I/1 Pages 1 à 306 

Début XXe siècle. 

 

MONTIGNY 3I/2 Pages 307 à 385, récit des expulsions 

Début XXe siècle. 

 

MONTIGNY 3I/3 Historique de l’Abbé Florin, notice sur les Ursulines de Marsannay 

le Bois.  

Début XXe siècle-1998 

 

Série L : Spirituel. 

XXe siècle. 

 

MONTIGNY 6L Chants composés par des Ursulines : fêtes, jubilés, anniversaires, etc. 

Première moitié du XXe siècle. 

 

Série Q : Temporel. 

1909-1942 

 

 

MONTIGNY 2Q Gestion de la propriété : Actes notariés liés à des successions de religieuses, 

autorisation de vendre la maison, extrait du cadastre. 

1909-1942 

 

MONTIGNY 6Q Finances : Bordereaux du Crédit Lyonnais. 

1931 

 

Série S : Objets et souvenirs. 

Fin XIXe siècle – début XXe siècle 

 

MONTIGNY 1S Renseignement à caractère archivistique : inventaire. 

S.d. 
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MONTIGNY 2S/1 Iconographie. – photographies : élèves, religieuses, bâtiments.  

Fin XIXe siècle – début XXe siècle.  

 

Série T : Documentation. 

1938 

 

MONTIGNY 2T Documentation locale : Notice sur Montigny et le couvent des Ursulines.  

1938 

 

ARCHIVES DE SAULIEU : SAULIEU 2B3-2S 

 

SAULIEU 2B3 Temporel : Extrait des comptes de Sœur Truchot, facture, acte d’indivision. 

1897 

 

SAULIEU Personnel : 2B4 Registre des professions. 

1888-1897 

 

SAULIEU 2B6 Spirituel : Erection d’un chemin de Croix, bénédiction de la première pierre 

de la chapelle 

1887-1888 

 

SAULIEU M Activité principale de la communauté : Fondation de l’Association pour le 

développement de l’enseignement libre3 ; assurances de l’école.  

1903/192-1930 

 

SAULIEU 2S Iconographie. – photographies : communauté de Semur en Auxois, couvent de 

Saulieu (extérieur) ; carte postale de Saulieu (basilique). 

v.1926-1933 

 

 
3 Association créée pour faire continuer l’école des Ursulines qui viennent de se faire expulser.  


